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BIBLIOTHEQUE 
 

La bibliothèque municipale passe à l’heure d’été ; 

en effet, du lundi 4 juillet au lundi 29 août, elle sera ouverte au 

public de 17 H 30 à 18 H 30, tous les lundis. 

 

 

 

CINEMA 
 

   Lundi 11 juillet, à 20 H 15 : Aviator, film américain de Martin Scorsese avec 

Léonardo Di Caprio, sorti en janvier 2005 ; durée 2 H 45. 
 

   Ce film retrace la vie et les passions du richissime Howard Hugues, tour à tour 

cinéaste, aviateur, producteurs de fims, constructeurs d’avions, mais également 

homme d’affaires, aventurier et séducteur invétéré. 
 

   Adultes : 3 €   -   Moins de 12 ans : 1,5 € 
 

   Cette séance sera la dernière de la saison. Le cinéma rural reprendra son activité le lundi 19 

septembre avec Les poupées russes, puis le lundi 17 octobre, avec Madagascar. 

 

 

SECURITE ROUTIERE 
 

   Le code de la route s’applique dans l’agglomération de Drom comme ailleurs ; 

ainsi, la vitesse est limitée à 50 km/h, mais il convient, d’abord, de l’adapter à l’état 

et au profil de la chaussée, ainsi qu’à sa largeur, à son environnement et aux risques 

potentiels (sorties de cours, présence d’enfants, d’autres usagers, etc.) 
 

 

   Quelques comportements irresponsables ont été signalés, de vitesse excessive, dans les rues et 

carrefours du village. Pour le bien-être et la sécurité de tous, il est demandé à chacun de se 

conformer aux dispositions les plus élémentaires de conduite prudente, encore plus 

particulièrement encore lorsque la circulation est perturbée par les chantiers de travaux publics. 

 
 

SABOTAGES ? 
 

   L’entreprise S.N.C.T.P. réalise actuellement des travaux de réfection du réseau d’eau potable pour 

le compte du Syndicat des Eaux Ain Suran Revermont. Par cinq fois en trois jours, ses engins 

semblent avoir été victimes d’actes de malveillance, entraînant des interruptions de travail et des 

retards, et détériorant aussi les conditions de travail du personnel. De tels actes sont inadmissibles et 

inconcevables, ils nuisent, de plus, à l’image de notre collectivité et aux relations entre tous les 

acteurs de ce chantier. Des riverains du chantier ont aussi connu des déboires similaires. 
. 

   Aussi, toute personne constatant un comportement suspect (par exemple, une présence autour du 

matériel, la nuit, ou des agissements douteux) est alors priée de le signaler au plus tôt aux forces de 

l’ordre. 
 



FETE NATIONALE 
 

   Notre village connaît actuellement deux gros chantiers, en « phase terminale », après de très longs délais de 

traitements de dossiers préparatoires. Drom aura alors bientôt la chance de pouvoir disposer d’un réseau 

d’eau majoritairement refait à neuf ; et l’ancien presbytère, bâtiment communal situé au centre du village, 

sera bientôt libéré par les entreprises qui l’ont investi depuis cet hiver pour lui redonner une nouvelle 

jeunesse. Après la mairie, l’école et l’horloge en 2003, puis la station d’épuration en 2004, il est proposé à la 

population de découvrir cette réalisation avant qu’elle n’entre en phase opérationnelle. 
 

 

 

   Cela nous donnera aussi être l’occasion de 

marquer le jour de la fête nationale ! Aussi, toute la 

population est cordialement conviée, au presbytère, 

le 

 

jeudi 14 juillet à 11 H 00 
 
 

 

 

 

STOP PUB 
 

   En juillet 2004, Le Petit Dromadaire N° 34 a procédé à une distribution systématique 

d’autocollants « Stop Pub », destinés à être apposés sur les boites aux lettres des usagers 

désireux de ne plus voir leur boite envahie de prospectus publicitaires indésirables. Initiée 

par le Ministère l’Ecologie et du Développement Durable, cette opération visait à réduire 

la production de déchets inutiles (en moyenne 40 kg de papier par an et par foyer). 
 

   Environ la moitié des habitants de Drom ont adhéré à cette 

démarche, générant ainsi une économie annuelle de 1,5 tonne de 

papier qui ne passe plus par les circuits de collecte de déchet et 

de recyclage, ne génère plus de coût pour notre collectivité et n’a 

plus d’incidence sur la taxe des ordures ménagères. 
 

   Avec le temps et les intempéries, certains de ces autocollants 

sont devenus des « auto-décollants » et risquent de ne plus 

remplir leur fonction. Aussi, il est conseillé de les remplacer : de 

nouvelles vignettes sont disponibles, sur simple demande (ou 

message téléphonique), à la mairie.  
 

   Il est précisé qu’avec l’apposition de ce signe distinctif, les services de la poste ne déposent plus les 

publications des collectivités, contrairement aux prescriptions du ministère. A Drom, la distribution de ces 

documents est assurés par les services de la commune (bulletins de la commune, de la communauté de 

communes et du Syndicat du Suran pour tous les usagers, du syndicat Organom et du Département pour les 

boites concernées). 

 

 

 

DU CHANGEMENT A L’ECOLE ! 
 

   Roger Tribollet, instituteur à Drom depuis deux ans, vient 

de fermer les portes de l’école pour les grandes vacances. 

Comme cet été marque pour lui le début d’une nouvelle vie, 

la retraite, il en a confié les clefs à son successeur. 
 

    A la rentrée, c’est donc Pascal Madignier qui prendra la 

relève et assurera l’instruction de nos bambins. Venant de 

Jasseron, il a déjà une quinzaine d’années à son actif dans 

l’enseignement primaire, dont quelques unes en classe 

unique : un homme d’expérience ! 


